


La mise en place de la 
nouvelle intercommunalité au 1er janvier 2014, la prise 

de la compétence scolaire à la même date et la réforme des 
rythmes scolaires ont échelonné cette année en cours. Avec 

cette grosse Communauté de Communes de 20 000 habitants, la 
donne a changé au niveau du fonctionnement qui se doit maintenant d’être géré sur l’ensemble du territoire et non plus à 
l’échelle de notre petite commune. Les états d’esprit, les mentalités doivent évoluer et raisonner sur un nouveau collectif 
beaucoup plus vaste. Voirie, aide à domicile, portage de repas, écoles, accueil périscolaire, centre de loisirs, ordures 
ménagères, assainissement individuel, tourisme, économie, aménagement de l’espace, nettoyage des berges sont de 
compétence intercommunale. Urbanisme, comité technique, comité d’entreprise sont en voie de constitution et 
d’intégration. Que reste-t-il à nos communes de plus en plus exsangues ? Restaurant scolaire, car scolaire, certaines 
bibliothèques, assainissement collectif, état civil, comptabilité. Attention à ne pas faire disparaitre ce dernier service 
public de proximité que nous prétendons être encore. Même nos budgets sont de plus en plus imbriqués. Les taux 
d’imposition intercommunaux étaient obligés d’augmenter par rapport aux nouvelles compétences transférées. Nous 
avons diminué nos taux communaux comme promis. Cette baisse, ajoutée à la baisse de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères, a permis aux contribuables de garder la stabilité au niveau de leur montant d’imposition. C’était une volonté 
de la commune de ne pas faire subir une pression fiscale supplémentaire. Maintenant nos agents sont donc communaux 
et mis à disposition de la communauté de communes ou intercommunaux mis à la disposition de la commune, ou ont les 
2 employeurs. Une réorganisation des emplois du temps de plusieurs agents a de plus été nécessaire suite à  la réforme 
des rythmes scolaires.  

Et notre commune me direz-vous ? Que devient-elle ? Que s’est-il passé en 2014 ? Rassurez-vous le Conseil a eu 
de quoi s’occuper. L’opération « plaques de rues  et de places » et « numérotation du bourg » est achevée à la satisfaction 
de tous, semble-t-il. Nous avons toujours essayé de conserver l’ancienne numérotation existante. Ce ne pourra être qu’un 
plus pour les services de la poste, les livreurs, les services sociaux et médicaux, les pompiers, les gendarmes.  

Un nouveau camion et une fourgonnette ont été mis à la disposition des cantonniers. Ces achats étaient vraiment 
indispensables (20 000 € de dépense).  

Le curage du 2ème bassin des lagunes a été réalisé en août. Sur deux ans, la commune aura dépensé environ 
60 000 € pour ce nettoyage des bassins d’assainissement et ce, sans la moindre aide car ces travaux sont considérés 
comme des travaux de fonctionnement et d’entretien normal, et non comme de l’investissement. 
  Avec l’aide d’autres financeurs (conseil général, association des irriguants, propriétaire) la commune a participé 
à la 2ème et dernière tranche de la restauration du seuil du barrage du moulin du pont. Cette participation minime était 
nécessaire si l’on pense aux conséquences  que cela pouvait engendrer sur notre activité touristique, camping et 
baignade. Merci aux différents financeurs. 
 D’importantes dépenses ont été réalisées pour des renouvellements normaux de matériel, notamment au niveau 
des différents jeux et de l’informatique. Les circonstances (décès d’un locataire, et résiliation d’une location) ont eu pour 
conséquence d’entraîner la restauration totale de deux appartements communaux, dépense d’environ 20 000 €, non 
prévue au budget 2014. Des décisions modificatives budgétaires ont permis ces travaux.  

Mais le plus gros chantier de l’année a bien sûr été la poursuite de la rénovation de notre église. Suite au retard à 
l’allumage de  la 1ère tranche prévue en 2013, mais réalisée tout à la fin de l’année passée, nous nous sommes retrouvés 
avec deux tranches à effectuer sur 2014, la tranche ferme et la tranche conditionnelle 1. Le problème ne se situe pas au 
niveau des travaux mais au niveau des aides reçues. Il faut savoir que chaque tranche représente environ 150 000 € HT, 
que jusqu’à présent nous avons réglé la totalité de la tranche ferme (180 000 € TTC) et une partie de la tranche 
conditionnelle 1 (environ 100 000 €). A ce jour, nous avons reçu environ 40 000€ de l’état et 11 000 € de la région. Nous 
attendons la suite pour 2014 (Etat)? Mais plutôt 2015 (région et département) ? Nous devons donc jongler avec notre 
trésorerie. Il ne parait pas impossible de repousser d’un an les deux dernières tranches afin de rentrer dans nos fonds 
avant la poursuite et l’achèvement de cette restauration.  

Il nous reste également à effectuer des travaux à la salle des fêtes, plafond et chauffage climatisation, travaux 
envisagés fin 2014, début 2015, et d’autant plus indispensables que l’occupation va croissante, notamment au niveau des 
écoles et de la réforme des rythmes scolaires.  

Mais le gros projet en cours de tout le conseil, est actuellement le dossier de notre future maison de santé 
pluridisciplinaire. Deux docteurs, deux infirmières, une dentiste, une podologue et des kinésithérapeutes sont intégrés à 
notre projet. Plusieurs réunions ont déjà eu lieu à tous les niveaux (ARS, projet de santé, Pays Périgord Vert, Agence 
Technique Départementale, montage financier…). Les différentes études en cours vont nous guider sur notre choix d’une 
construction neuve ou d’une réhabilitation d’un ancien immeuble. Il nous faut absolument réussir ce projet. A titre 
indicatif l’installation du cabinet dentaire, quelque peu retardé, est toujours d’actualité avant la fin de l’année.
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L’embellissement de notre bourg ne pourra se 
poursuivre qu’après les travaux de restauration et de 
démolition des immeubles détruits par l’incendie du 20 
septembre 2012. Cette enquête judiciaire nous a paru bien longue et 
quelque peu méprisante pour notre village. Mais tout devrait se préciser 
dorénavant assez rapidement. Il nous sera alors possible de lancer notre projet d’aménagement des places du bourg qui 
attendent déjà depuis longtemps.  

Il nous reste aussi à régler des problèmes de voirie. Déjà la mise en place de nouvelles signalétiques et de 
marquages au sol ont régularisé certaines anomalies existantes. Mais ceci n’est bien sûr pas définitif car un projet 
d’ensemble doit être finalisé pour le confort et la sécurité des commerces et des particuliers. La mise en accessibilité de 
tous les bâtiments publics et de l’ensemble des commerces aurait dû être effective au 1er  janvier 2015. Mais devant 
l’ampleur des travaux et des dépenses les accompagnant, cette date a été repoussée. Pour l’instant certains bâtiments 
communaux sont accessibles, d’autres nécessitent des travaux plus ou moins importants. Sans aucun doute il nous sera 
demandé de faire une programmation dans le temps.  

Enfin, nous devons résoudre le gros souci du trafic des camions dans le bourg. Déjà des réunions ont été 
organisées avec des transporteurs. Nous attendons un rendez-vous avec le responsable des routes départementales. Il est 
inadmissible d’assister quotidiennement au passage d’autant de camions dans notre 
village. Il n’est bien sûr pas question de sanctionner l’économie locale, mais l’effort 
doit être consenti dans les deux sens. Nos routes ne sont pas adaptées à un tel 
déferlement de poids lourds et nous n’avons certainement pas envie de refaire notre 
traverse de bourg réalisée en 2007 et 2008. Nous vous tiendrons au courant de 
l’évolution de ce dossier, il y va de notre qualité de vie de tous les jours.  

Je ne saurais terminer cette information municipale à votre intention sans 
remercier et féliciter toutes les associations qui ont animé notre village tout au long 
de l’année avec notamment une superbe fête et l’organisation très réussie des deux 
premiers marchés festifs de producteurs locaux. Merci aux conseillers et aux agents 
qui s’impliquent au quotidien et qui m’aident dans ma tâche pour le plus grand 
bonheur de notre commune. 

    Bien cordialement à tous, 

     Le Maire 

     Joël Constant
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L’extension du réseau d’assainissement des eaux usées 
« route de Ribérac » 

Depuis l’année dernière l’équipe municipale travaille sur le projet 
d’extension du réseau d’assainissement des eaux usées le long de la route de 

Ribérac. Ce projet s’inscrit dans le cadre du schéma communal d’assainissement de la commune et fait suite à l’étude globale sur 
l’assainissement non collectif réalisée par l’ancienne communauté de communes (CCVD) en 2009. 
S’il se réalise, ce projet entrera dans les actions réalisées par la commune au titre du développement durable et de la protection des 
milieux naturels.  
L’objectif est d’étendre vers Tocane le « tout à l’égout » existant dans le bourg afin de raccorder le maximum d’habitations et 
d’optimiser le fonctionnement de la station d’épuration. 
Une étude préliminaire avait été réalisée en 2013 par quelques conseillers municipaux pour s’assurer de la faisabilité technique et 
financière de l’opération. Les premières conclusions furent favorables. 
La nouvelle équipe municipale a donc décidé de poursuivre les investigations. Un bureau d’étude a été consulté afin de préciser le 
projet et d’envisager toutes les options possibles pour que celui-ci se réalise à moindre coût pour la collectivité, commune et Lislois.  
Dès que le bureau d’étude, Maître d’œuvre, aura été choisi et se sera approprié le dossier, le conseil municipal constituera, en fin 
d’année, une petite équipe projet associant élus et riverains (2 élus + 2 riverains) pour suivre l’avancement des études. Une réunion 
publique d’information sera organisée en suivant, en début d’année 2015. 
A ce jour, aucun engagement concernant d’éventuels travaux n’a été pris. En fonction des contraintes technico-financières, l’équipe 
municipale se réserve la possibilité de reporter ou d’abandonner le projet. Elle se doit malgré tout, compte-tenu des enjeux 
environnementaux, de mener la réflexion jusqu’au bout, en toute objectivité, dans l’intérêt général et plus particulièrement dans celui 
des générations qui nous succèderont. 

Le projet de création d’une maison médicale 

L’équipe municipale se démène sur ce dossier. Il lui tient à cœur. A ce jour, même si quelques opportunités existent, aucun choix 
d’emplacement n’a été fait. Une étude préliminaire est en cours, menée par l’architecte Sophie Moreau de l’Agence Technique 
Départementale (ATD). Elle sera remise à la mairie courant octobre et permettra d’engager plus précisément l’opération. Il 
conviendra alors de choisir le site, de lancer les demandes de subventions, d’approfondir les études et probablement de réaliser les 
premiers investissements. En attendant, les professionnels de santé travaillent sur un projet médical et les premiers contacts ont été 
pris auprès des financiers et des services de l’Etat. Sept à huit professionnels pourraient nous rejoindre dans cette aventure. 
L’objectif, ambitieux, de la mairie est de permettre aux Lislois de disposer de cet équipement pour le 2ème semestre de 2016, sauf 
imprévu majeur !!!! Une réunion publique d’information sera organisée dès que possible, avant la fin de l’année, voire début 2015, 
sur ce sujet. 

Un agent de surveillance à la St Roch 

Il ne vous a certainement pas échappé, pendant la fête de la Saint Roch, qu’un imposant « garde-champêtre » des temps modernes 
arpentait nos rues. Il s’agissait bien évidemment d’un agent de sécurité missionné par le conseil municipal, à titre expérimental, afin 
de permettre aux Lislois, aux Lisloises et surtout à nos jeunes de profiter de leurs nuits festives en toute sérénité. Ce n’est seulement 
que quelques jours avant le début de la fête que l’idée a germé au sein du conseil. Quelques incidents et incivilités avaient émaillé le 
début des vacances estivales, le camping de Tocane avait été le lieu d’affrontement entre jeunes, il convenait donc de prévenir plutôt 
que de guérir. L’idée n’a pas forcément fait l’unanimité au sein du conseil, il y a eu débat, la démocratie s’est exprimée. Elle a 
également probablement surpris plus d’un Lislois. Mais force est de constater que la fête s’est déroulée sans heurt. Nous avons 
besoin malgré tout, avant de reconduire l’expérience l’année prochaine, d’avoir votre sentiment sur le sujet, alors n’hésitez pas à 
nous faire part de vos impressions. Si toutefois, l’année prochaine, nous devions recourir à nouveau au service de notre « garde-
champêtre » ce serait dans la plus grande concertation, notamment avec le comité des fêtes et son président qui a lui-même été mis 
devant le fait accompli. « Monsieur le Président, veuillez ne pas nous en tenir rigueur, nous ferons autrement et mieux l’année 
prochaine !!! ». 

La circulation des Poids Lourds dans Lisle 

Nous avons tous subi ces derniers mois les contraintes liées aux transports de matériaux de carrière pour la construction de la ligne  

continued…
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LGV. La commune a été traversée par de très nombreux 
camions. La fragilité des bâtiments sinistrés par l’incendie de 
2012 dans la rue principale a, de plus, imposé un sens de 
circulation dans le centre bourg qui, s’il soulageait l’artère principale, 
sollicitait énormément le boulevard Marguerite Peyrou et la rue du Château 
Haut. 
 L’année dernière déjà, monsieur le Maire s’était manifesté auprès des professionnels du secteur et leur demandait 
d’envisager des solutions alternatives permettant d’alléger le trafic poids lourds dans Lisle. Compte-tenu de l’importance que revêt 
cette activité économique pour notre département déjà durement touché par le chômage, il ne s’agissait pas d’interdire la traversée de 
Lisle, mais d’étudier d’autres parcours qui auraient pu permettre de diviser le flot des véhicules par deux. 
 Devant le manque de réactivité, monsieur le Maire a proposé à ses interlocuteurs une réunion de travail, courant février, en 
présence de monsieur le Vice-Président du Conseil Général chargé des routes, Jacques Auzou. Les élections municipales puis 
intercommunales qui ont suivi n’ont semble-t-il pas permis d’organiser cette réunion qui reste malgré tout d’actualité. Le conseil 
municipal est toujours dans l’attente d’une proposition de date. Il a été sensible aux interrogations et plaintes des Lislois et a tenu à 
disposition du public pendant plusieurs semaines en mairie une pétition déposée par nos concitoyens. L’équipe municipale maintient 
sa pression, sa vigilance et sa surveillance de nos infrastructures routières et de leur environnement bâti immédiat. Elle ne manquera 
pas de vous tenir informé de l’avancement de ce dossier sensible. 

Vitesse Sur Les Routes de Lisle 

 Depuis juin 2011, la commune de Lisle s’est engagée, en partenariat avec la Direction Départementale des Territoires 
(DDT), dans une campagne de mesure de vitesse aux entrées de son agglomération. 
 Nous avons tous le sentiment que les véhicules qui entrent et traversent notre bourg le font à des vitesses excessives. Nous 
avons donc souhaité voir ce qu’il en était en réalité. 
 Voici pour votre information quelques premiers résultats : 

1) Sur la route départementale 78, dite Route de Ribérac, le radar était installé au niveau de l’ancienne station-service. Les relevés 
datent de juin 2011. 

Les relevés montrent que 57% des véhicules respectent la limitation de vitesse à 50 km/h. Cela signifie que 43% des 
véhicules sont en excès de vitesse. Cependant, dans ces excès de vitesse, 70% restent inférieurs à 60 km/h et 93% restent 
inférieurs à 70 km/h. La moyenne générale des vitesses mesurées est de 50 km/h. 
Quelques fous-furieux, 5 pour être exact, ont tout de même dépassé les 100 km/h pour atteindre 123 km/h. 

2) Sur la route départementale 78, dite route de Brantôme, le radar était installé au lieu-dit « Pierre Plantée ». Les relevés datent de 
juillet 2014. 

Les relevés montrent que 59% des véhicules respectent la limitation de vitesse à 50 km/h. Cela signifie que 41% des 
véhicules sont en excès de vitesse. Cependant, dans ces excès de vitesse, 85% restent inférieurs à 60 km/h et 95% restent 
inférieurs à 70 km/h. La moyenne générale des vitesses mesurées est de 49 km/h. 
Quelques fous-furieux, 29 pour être exact, ont tout de même dépassé les 90 km/h pour atteindre un maximum de 132 
km/h. 

3) Sur la route départementale 1, dite route de Périgueux, le radar était installé après la maison de feus Monsieur et Madame 
Courcelas. Les relevés datent d’août 2014. 

Les relevés montrent que seulement 44% des véhicules respectent la limitation de vitesse à 50 km/h. Cela signifie que 
56% des véhicules sont en excès de vitesse. Dans ces excès de vitesse, 79% restent inférieurs à 60 km/h et 95% restent 
inférieurs à 70 km/h. La moyenne générale des vitesses mesurées est de 52 km/h. 
Quelques fous-furieux, 20 pour être exact, ont tout de même dépassé les 90 km/h pour atteindre un maximum de 107 
km/h. 

En conclusion :  
 Sur la RD 78, côté Tocane et Brantôme, les vitesses semblent globalement raisonnables puisque les moyennes sont de 50 et 
49 km/h. De plus, la grande majorité des automobilistes ne dépassent pas les 60 km/h. 
Par contre, route de Périgueux, il n’y a que 44 automobilistes sur 100 qui respectent la limitation de vitesse ce qui porte la vitesse 
moyenne des véhicules à 52 km/h. 
 Pour la DDT (experte en la matière), à part certains abus, les vitesses relevées ne sont pas exagérés compte-tenu des 
caractéristiques rurales de nos entrées de bourg. Peu d’éléments permettent de faire la distinction entre la rase campagne et 
l’agglomération qui n’est pas perçue comme telle jusqu’à l’entrée des zones agglomérées. 
 La commune poursuit donc sa réflexion sur le sujet pour, lorsque le tour du village sera fait, programmer quelques 
aménagements.
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Voici les titres qui ont été abordés lors des dernières 
réunions du conseil.  Si vous désirez plus d’informations sur 

ces différents sujets renseignez-vous à la mairie ou lisez le 
compte-rendu complet qui est affiché sur les panneaux municipaux 

placés sur l’ensemble de la commune à l’issue de chaque réunion du conseil municipal. 

Réunion du 27 mai 
➡ Renouvellement ligne trésorerie 100 000€ 
➡ Emprunt 45 000€ choix de l’organisme bancaire (travaux église) 
➡ Point sur les travaux dans les appartements communaux 
➡ Maison en péril du Bullidour 
➡ Désignation d’un suppléant à la commission locale d’évaluation des charges transférées (CCPR) 
➡ Désignation d’un 3ème délégué à l’Association Maires Sans Frontières 
➡ Désignation  des délégués auprès du CNAS (Comité National d’Action Sociale) 
➡ Désignation d’un(e) délégué(e) départemental(e) de l’education nationale (DDEN) 
➡ Désignation des responsables par secteurs de la commune (voir page 14) 
➡ Droit de préemption en zones urbaines du PLU 
➡ Assainissement Route de Ribérac 
➡ Plan de financement définitif pour la tranche conditionnelle 1 des travaux à l’église 
➡ Accord sur la convention de mise à disposition de la structure de toile à Douchapt. 
➡ Création d’une nouvelle commission pour le projet de la Maison de Santé Pluridisciplinaire. 
➡ Remplacement de la secrétaire de mairie qui va partir en retraite 
➡ Divers 

Réunion du 20 Juin 
➡ Désignation des délégués titulaires et suppléants pour les élections sénatoriales du 28 septembre 2014 
➡ SDE24 remplacement d’une lanterne rue du Château Haut 
➡ Modification date de fin de prise en charge d’un contrat CAE d’un agent municipal 
➡ Concessions cimetière et columbarium 
➡ Curage de la 2ème lagune de la station d’épuration (deuxième tranche de travaux) 
➡ Signalétique de vitesse sur le chemin rural qui jouxte le camping municipal  

Réunions du

Les élus font une visite 
de chantier à l’église
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Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 

C’est en 1990 que j’ai débuté ma carrière dans les collectivités territoriales. 
  
 Tout d’abord au sein d’un syndicat de secrétariat regroupant neuf petites communes de la Seine 
et Marne, pour lesquelles nous effectuions les tâches de gestion administrative et assurions les différents 
services qu’une commune se doit d’offrir à ses administrés.  

 Par la suite je suis venue en Dordogne dont mon époux est natif et j’y ai occupé la fonction de 
secrétaire de mairie à Mensignac de 2004 jusqu’en 2012. J’ai depuis consacré un peu de temps à mes 
enfants tout en effectuant des remplacements à temps partiel dans diverses communes du département, 
jusqu’à mon intégration à la mairie de Lisle au mois de juin dernier. 

 Très sensible à l’accueil chaleureux que j’ai reçu du conseil municipal de votre charmante 
commune ainsi que de l’ensemble du personnel de la mairie, je souhaite tout en poursuivant le travail effectué 
par Madame Lecardeur, mettre mon énergie et mon expérience de la vie communale au service de votre 
collectivité et de chacun. 

 Dans l’attente de vous accueillir prochainement, j’adresse à toutes 
et à tous, mes cordiales salutations. 

   Marlène Matha 
   Secrétaire de la mairie

Joël Constant, Maire, remet la 
médaille du travail pour les 20 ans 
de service à l’agent Patrice 
Chaumette, et présente ses voeux 
accompagnés de cadeaux à 
Svetlana Lecardeur, secrétaire 
rédacteur de la Mairie qui a pris 
sa retraite en juillet. Marlène 
Matha nous re jo in t comme 
nouvelle secrétaire.

Réunion du 14 août 
➡ Donation d’un immeuble en péril au Bullidour 
➡ Création d’un emploi permanent de Rédacteur 
➡ Travaux de restauration de l’église : avenant au marché sur le lot maçonnerie 
➡ Dernière phase des travaux sur le barrage du Pont 
➡ Différentes décisions modificatives des budgets de fonctionnement et d’investissement à cause des dépenses 

imprévues sur les logements communaux 
➡ Redevance d’occupation du sol de France Télécom et du Conseil Général 
➡ Adhésion de l’ensemble des communes de la CCPR au Conservatoire à Rayonnement de la Dordogne 
➡ Camping municipal - une première réflexion sur le renouvellement du contrat d’affermage 
➡ Incivilité et insécurité dans le bourg : proposition d’un agent de sécurité pendant les 4 jours de la Fête de la St Roch 
➡ Divers 

Réunion du 9 octobre 
➡ Indemnité versée au Comptable du Trésor Public : vote sur le montant alloué 
➡ Admission en non-valeur 
➡ Concessions funéraires : répartition des recettes entre la commune et le CIAS de la CCPR 
➡ Restaurant scolaire : modification des tarifs et révision du règlement  
➡ Redevance assainissement : réflexion sur les tarifs (tarifs de 2013 et 2014 reconduits) 
➡ Rapports sur le prix et la qualité des différents services de l’eau 
➡ Désignation des délégués à la commission communale des impôts directs 
➡ Nouveaux statuts du SYMAGE 
➡ Décision sur le transfert de certains pouvoirs de police du maire de la commune à la CCPR 
➡ Modification des horaires des agents suite à la réforme des rythmes scolaires 
➡ Nouveau Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) 
➡ Téléthon du samedi 6 décembre. Une réunion avec toutes les associations lisloises aura lieu le 7 novembre 
➡ Orientations budgétaires - une liste des futurs projets est établie en vue de la constitution du budget 2015 
➡ Approbation du nouveau plan de financement de la deuxième tranche des travaux sur l’église (TC1) 
➡ Adoucisseur de la cantine en panne.  Problèmes connus depuis l’achat il y a 3 ans 
➡ Divers

Conseil Municipal
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Communauté de Communes du

Mercredi  7 mai 2014 à Verteillac : 
• Création et composition des commissions. 
• Indemnités des élus. 
• Conseillers communautaires siégeant au SMCTOM, au Symage, au Conseil d’Exploitation de l’office de tourisme 

intercommunal, composition de la commission d’ouvertures des plis et de la commission d’appel d’offres, désignation des 
délégués au Conservatoire à Rayonnement Départemental de la Dordogne, au Pays Périgord Vert, au programme d’intérêt 
général – habitat, au Conseil de surveillance de l’hôpital. 

• Rapport d’activités du SMCTOM. 
• Convention de prestation de service avec la Sogédo (SPANC). 
• Finances : 

o Adoption de comptes administratifs et de comptes de gestion de différents budgets annexes des anciennes communautés 
de communes ainsi que de leurs budgets principaux. 

o Affectation de résultats concernant certains budgets annexes ainsi que le budget principal de la CCPR. 
o Adoption du budget principal 2014 de la CCPR. 
o Adoption des taux de fiscalité locale des ménages, du taux de cotisation foncière unique, du taux de la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères. 

Jeudi 19 juin 2014 à Douchapt : 
• Modification statuaire : harmonisation des compétences du SPANC. 
• Règlement intérieur du Conseil Communautaire. 
• Droit à la formation des élus. 
• Désignation des délégués au CDAS (Comité Départemental d’Action Sociale). 
• Désignation des Commissaires de la Commission Intercommunale des impôts directs. 
• Contrat de location du guichet SNCF. 
• Création de postes saisonniers (sport, enfance jeunesse, tourisme, voirie). 
• Création de postes permanents et modification du tableau des effectifs. 
• Marché 2014 de fournitures de voirie. 
• Tarifs des produits touristiques 2014. 
• Affaires scolaires : Forfait communal avec l’Ecole Privée Notre Dame, attribution des subventions « écoles » aux amicales 

laïques et coopératives scolaires, dérogation au niveau des normes d’encadrement dans le cadre des Temps d’Accueil 
Périscolaire (TAP). 

• Convention Territoriale Globale. 
• Culture : adhésion de la Communauté de Communes Dronne et Belle au Syndicat Mixte du Conservatoire à Rayonnement 

Départemental de la Dordogne, tarif de location des instruments de musique. 
• Mise en compatibilité du PLU de Ribérac, suite à la procédure de création d’une aire de mise en valeur de l’architecture et 

du patrimoine (AVAP) sur la commune de Ribérac. 
• Convention de prestation de service avec la SAUR. 
• Adoption des tarifs des mini-camps d’été et du séjour adolescents. 
• Recouvrement sommes dues au niveau de la bibliothèque de Verteillac. 
• Contrat d’objectifs 2014 canton de Montagrier. 

Vendredi 19 septembre 2014 à Tocane St Apre : 
• Fusion du SMATH (Syndicat Mixte d’Aménagement Hydraulique de la Lizonne) et du Symage Dronne (Syndicat mixte 

d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Dronne). Proposition de statut pour la nouvelle structure. 
• Désignation de délégués du Symage et SIVOS de Tocane. 
• Modification statuaire du SMCTOM. 
• Désignation de 3 délégués à l’espace économie emploi de Ribérac. 
• Participation de la CCPR au Salon « provemploi »  du Pays Périgord Vert à Paris. 
• Adoption des tarifs de repas CCPR du mercredi midi. 
• Création d’un comité technique et d’un comité hygiène et sécurité. 
• Remboursement de frais à un agent. 
• Création d’un emploi CAE. 
• Budget lotissement. 
• Création d’une régie « menues dépenses » pour les sorties « camps ados ». 
• SPANC : décision modification achat informatique + mobilier. 
• Non restitution d’une caution et décision modification d’encaissement d’une caution. 
• Exonération des locaux à usage industriel et commercial au titre de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. TEOM sur 

l’ensemble des communes de la CCPR en 2015. 
• Sollicitation d’une subvention au titre du contrat d’objectifs du canton de Verteillac concernant  des travaux à la piscine. 
• Transfert par la mise à disposition des actifs : AVAP (Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine) de Ribérac

Réunions de la CCPR 
Sujets abordés lors des réunions. Pour plus 

d’informations vous pouvez vous renseigner à la 
mairie
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Bilan des T.A.P. (Temps d’Activités Périscolaires) 

La CCPR regroupe 30 écoles, plus de 60 classes et un peu plus de 1300 élèves. Il y a 27 lieux de temps d’activités périscolaires. 
En moyenne, ces TAP accueillent entre 70 et 85% des écoliers.  

Les problèmes rencontrés concernent les locaux peu nombreux et peu adaptés aux activités et ne permettant pas le stockage des 
réalisations des enfants. 

De manière générale, les enfants sont très excités et peu réceptifs aux activités proposées. 
Le nombre d’encadrants est parfois juste et l’animateur permanent peut se retrouver avec beaucoup de jeunes. 
Le temps de ¾ d’heure parait insuffisant et celui de 3h trop long. Le créneau idéal semble être 1h30. 
Le mercredi à midi les restaurants accueillent d’assez nombreux enfants mais trop peu restent ensuite aux centres de loisirs. 
La réforme entraine des coûts financiers prévus ou non prévus : cantine, heures de ménage en 

plus, attente de bus, temps d’accueil TAP supérieur à 3h …. Un premier bilan financier est 
bientôt programmé. 

Il faut rappeler que certaines familles n’ont toujours pas rempli et rendu le dossier 
d’inscription pour leur(s) enfant(s). 

Un point positif toutefois : le travail avec les intervenants semble par contre très 
enrichissant pour les enfants et les équipes. 
Patience et indulgence doivent demeurer des vertus indispensables pour les parents. 

Jardin à l’arrière de la cantine scolaire pour les TAP prêté gracieusement par une habitante lisloise

• Attribution de subventions (sport). 
• Prescription de l’élaboration du plan local d’urbanisme 

intercommunal (PLUI) de la CCPR. 
• Elaboration d’un règlement local de publicité (RLP) intercommunal. 
• SPANC : forfait pour tarification spécifique du diagnostic en cas de vente immobilière. 
• Délégation de pouvoir donnée au Président. 
• Vente d’un lot au lotissement de Douchapt. 

Jeudi 30 octobre 2014 à la Tour Blanche : 
• Planning des réunions et manifestations à venir. 
• Présentation du projet territoire 2015/2018 par le centre Social et Culturel du Verteillacois. 
• Transfert des pouvoirs de police spéciale des maires au Président de la CCPR. 
• Visite de locaux pour associations caritatives. 
• Compétence GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations). 
• Administration générale : préparation d’un organigramme. 
• 3ème bulletin intercommunal. 
• Premier bilan TAP (Temps d’Activités Périscolaires). 
• Ecole de musique : recherche de lieux d’accueil pour concerts et spectacles. 
• Travaux de voirie. 
• Chèques vacances et CESU. 
• Adhésion au CDAS 2015. 
• Indemnités du trésorier. 
• Bons d’achat départ à la retraite. 
• Prise en charge du salaire d’un agent mis à disposition. 
• Autorisation de dépôt par rapport à des fouilles archéologiques (ZAE de Villetoureix). 
• Désignation des délégués au nouveau Syndicat mixte des rivières. 
• Marché public des assurances. 
• Contrats saisonniers enfance-jeunesse. 
• Modification du tableau des effectifs. 
• Heures complémentaires pour des agents du centre de gestion mis à disposition de la CCPR. 
• Finances : transfert d’actifs du centre  social, redéfinition des budgets annexes, suppression de budgets et option 

d’assujettissement à la TVA : 9 budgets sont issus des 14 budgets des 4 collectivités fondatrices. Décision modificative. 
• Sport : attribution de subvention. 
• Révision de cartes communales. 
• SPANC : service et bâtiments ; compétence « vidanges groupées » ; réhabilitation des assainissements non collectifs ; mise 

en place d’une « charte qualité ». 
• Bâtiments : procédure judiciaire pour 3 dossiers ; bilan des visites : écoles, école de musique, bâtiment d’Epeluche, site de 

Vendoire. Possibilité d’aide sur l’isolement des combles des bâtiments publics. Information sur les contrats gaz.

Pays Ribéracois (CCPR)

Les indiens ont rendu une visite 
au centre de loisirs de lisle en 

juillet !
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Ecole Primaire & Ecole Maternelle

L’école primaire année 2014/2015

L’école maternelle année 2014/2015

Images de la Fête des écoles du 
27 juin 2014
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ECOLE ELEMENTAIRE DE LISLE 

Les élèves ont repris le chemin de l’école avec une nouvelle 
organisation de la semaine scolaire. Maintenant, ils ont cours 
le mercredi matin et l’après-midi du jeudi est réservée aux 
TAP (temps d’activités périscolaires). 
A l’école, ils ont fait connaissance avec une nouvelle 
maîtresse, Mme Donadier. Avec Mme Templé, elle s’occupe 
de la classe des CP et CE1 où il y a 23 élèves. La classe des 
CE2 CM1 compte 18 élèves : ils sont avec Mme Darrouzès. 
Quant à la classe de Mme Eyssalet-Berardi, elle accueille 19 
élèves de CM1-CM2. 

En ce début d’année, tous les enfants vont à la piscine de 
Saint Astier.



Restaurant Scolaire 

➡ Environ 90 enfants mangent quotidiennement à 
notre restaurant scolaire. 

➡ Les tarifs suivants ont été adoptés à la réunion du Conseil Municipal 
du 9 octobre dernier à compter du 1er novembre 2014 : 

- repas enfant : 2,70€ (moyenne nationale 3,16€ en 2010) 
- forfait mensuel : 37,80€ 
- repas adulte : 6,10€ 

➡ Evolution des tarifs repas enfant sur les dernières années : 2005 : 
2,12€ / 2006 : 2,16€ / 2007 : 2,20€ / 2008 : 2,24€ / 2009 2,28€ / 2010 
: 2,50€ / 2012 : 2,60€ / 2013 : 2,65€ 

➡ Plus de 10 000 repas enfants sont servis chaque année. 
➡ Les repas du mercredi midi ne sont pas concernés par ces tarifs. Ils 

seront facturés directement par la Communauté de Communes au 
prix de 1€ à 2,50€ selon le quotient familial. 

➡ Rappelons que le prix de revient d’un repas est de l'ordre de 6,50€ et 
que le coût par enfant (école et cantine sans compter le péri-scolaire) 
est d’environ 1370€/an (année 2012)

La collecte des bouchons pour l’association «Bouchons d’Amour» 
fonctionne très bien - continuez à conserver vos bouchons en plastique et à 
les déposer à la cantine scolaire ou à la mairie. Des urnes sont mises à votre 
disposition.

Restaurant Scolaire & Bibliothèque

Bibliothèque Municipale 

Suite à la réforme des rythmes scolaires les horaires d’ouverture de notre bibliothèque ont dû être adaptés. Depuis la 
rentrée la bibliothèque est ouverte : 

    Période Scolaire    Période Hors Scolaire 
Mardi  (9h-10h Scolaire) 10h-12h Public 15h50-16h30 Public  10h-12h Public  
Mercredi  10h-12h Public      10h-12h Public 
Jeudi   15h30-16h30 Public (+ TAP : voir page 9)  11h - 12h Public 
Vendredi  15h30-16h30 Public 

Rappelez-vous que nous offrons un service de portage à domicile pour ceux qui n’ont pas 
la possibilité de se déplacer.  Téléphonez à la bibliothèque aux heures d’ouverture au 
05.53.04.51.77. pour plus d’informations/laissez un message. 

 Un groupe d’enfants est reçu jeudi pendant le TAP (voir page 9). Ceux-ci ont 
réfléchi sur l’écriture d’une petite histoire sans fin ayant pour sujet la peur, les fantômes, les 
monstres. 
 Une autre séance a permis la décoration du plateau d’Halloween par la recherche 
de livres et la réalisation de dessins sur ce thème. 
 Les enfants concernés reprendront l’écriture de leur histoire à la rentrée et nous écouterons des contes sur le 
même thème. La Mairie nous a offert un lecteur CD. Merci de la part des enfants et des lecteurs qui peuvent écouter les 
CD avant de les emprunter et mieux faire leur choix. 
 Un grand merci aux bénévoles pour leur précieuse aide : Paulette FARGEOT, Carmen DESMOULIN et Gaëlle 
DENEUVILLE.
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Deuxième tranche de travaux 
 Rappel : en 2013, la brèche a été fermée avec des gros blocs de calcaire. 
 Les travaux de la deuxième tranche réalisés du 18 au 25 Septembre 2014, ont consisté à consolider les premiers travaux 
avec la mise en place de béton sur environ 10 mètres linéaires de brèche. 
 Compte tenu de l’intérêt général de l’opération (garantir l’attractivité de la plage, le camping, la pêche, sécurité du public, 
les activités économiques, l’irrigation, les assises du pont de la départementale), le 
SYMAGE a assuré une assistance à maitrise d’ouvrage. Le syndicat a donc accompagné 
le propriétaire  privé Monsieur MARTY Patrick dans son action pour un encadrement 
technique, administratif et règlementaire. 
Les principales étapes du chantier ont consisté à : 

- Abaissement de la Dronne de 30 à 50 cm par l’ouverture des vannes du 
moulin. 

- Création d’un filtre à paille en aval pour capter les fines, et coulées 
éventuelles de béton sur 26 mètres linéaires. 

- Pêche électrique de sauvegarde dans le petit bassin en amont. 
- Installation d’un batardeau en amont pour la mise à sec de l’ouvrage à 

couler. 
- Réalisation d’un coffrage et ferraillage. 
- Acheminement du béton à l’aide d’un camion toupie équipé d’une pompe. 
- Démontage du dispositif. 
- Remise en eaux du seuil 

L’ensemble des travaux a été réalisé par l’entreprise ADTP avec la participation des 
cantonniers de la commune de LISLE et des employés du SYMAGE. 
Le montant total des travaux de la deuxième tranche s’élève à 11636 € TTC 
Le financement de ses travaux est assuré par : 

- Le conseil régional de la Dordogne pour 4107 € 
- La commune de LISLE pour 4200 € 
- L’association des irriguants pour 979 € 
- Le propriétaire Mr MARTY Patrick pour 2350 € 

La commune de LISLE remercie toutes les personnes ou associations qui ont participé de 
près ou de loin à la réparation du Moulin du Pont.

Aux Environs de Lisle

Curage de la deuxième lagune de 
l’assainissement collectif

Rappels : 
 La commune de Lisle traite ses effluents par l’intermédiaire d’une station 
d’épuration de type lagunage naturel composée de trois lagunes en séries avant le rejet au 
milieu naturel. 
 Cette station a une capacité nominale de traitement de 717 équivalents habitants. 
L’optimisation du traitement des effluents nécessite un curage périodique. 
 Le curage de la lagune 1 a été réalisé en 2013, mais les conditions météorologiques 
n’avaient pas pu  permettre l’intervention sur le deuxième bassin. 
 L’opération a été menée du lundi 18 Aout 2014 au mercredi 27 Aout 2014. Dans un 
premier temps, pour permettre le curage des boues, les eaux claires de surface (400 m₃) ont 
été évacuées vers la troisième lagune. Seule une quantité d’eau nécessaire à la mise en 
suspension des boues pour permettre leur extraction a été conservée. 
 Deux tonnes à lisiers de 24 m₃ ont procédé au pompage dans un caisson tampon 
avant épandage sur les parcelles agricoles. Suite à des difficultés techniques (tonne à lisier 
en panne, manque de stabilité du fond de la lagune, présence de souches, de gros morceaux 
de bois, de ferraille), le curage s’est finalement effectué sous eaux après ré-incorporation 
des eaux claires du premier bassin. Au total 1320 m₃ de boues ont été extraits. 
Le cout de l’opération s’élève à 28720,56 € TTC

CURAGE DE LA DEUXIEME LAGUNE DE LA STATION D’EPURATION DE LISLE

REPARATION DE LA BRECHE DU SEUIL AU MOULIN DU PONT A LISLE
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Camping Le Pont 
 Vous l'avez surement croisé avec sa casquette vissée sur sa tête, 
Mr Boudenne est un fidèle client du camping depuis plus de 25 
ans. 
Chaque année au mois de juillet il vient avec sa famille poser sa 
caravane au N° 45. 
 Passionné de pêche il arpente les bords de Dronne du lever au 
coucher du soleil, et régale les clients du camping de ses histoires 
de pêche et de ses prises. 
Il n'est pas rare au gré d'une descente en canoë de le croiser du 
côté du pont d'Ambon vous saluant d'un geste de la main et vous 
souhaitant bonne route. 
 Mais derrière ce paisible retraité se cache un redoutable 
pêcheur qui ne laisse rien au hasard, la préparation de ses lignes, 
de sa "potion magique", le choix du spot, la météo rien n'échappe  
à ce Toulousain. 
 Mais cette année Mr Boudenne nous a gratifiés de prises 
exceptionnelles et notamment deux brochets coup sur coup l'un de 
97cm pour 5.2kg et l'autre de 74cm . 
 Pour 2015 l'emplacement N° 45 est déjà réservé... avis aux 
poissons de la Dronne, Mr Boudenne is Back…

Aux Environs de Lisle

Mr Boudenne le 22 juillet 2014 avec ses prises 
sur les bords de la Dronne 

(90 cm / 5,2kg & 74cm / 4,3kg)

 Voila deux ans que Marie Ange et Claude ont repris notre camping 
municipal. Après une saison 2013 déjà très positive, la saison 2014 leur a 
permis de récolter les fruits de leur travail. En effet malgré une météo 
maussade et une baisse de fréquentation dans le département notre camping a 
observé une augmentation du taux d'occupation de plus de 55%, soit une 
augmentation du chiffre d’affaires de 57%. Marie et Claude ont réussi à attirer 
une nouvelle clientèle étrangère et à développer le tourisme équestre. 
  
 Augmentation qui se décompose de la manière suivante : 

           - + 35% clients  ACSI (tour opérateur) 
           - + 2% tourisme équestre 
           - +13% clients liés au canoë 
           - +5% clients fidélisés de l’an dernier séjours plus longs 

 La saison 2014 a été très dure psychologiquement, les raisons à cela : 
           - La météo 
           - La crise 
           - la coupe du monde 
           - les vacances tardives de certains étrangers 
           - .... 

 Malgré tout alors que le département annonce -35% de fréquentation 
touristique en Dordogne et -50% dans les campings, nous avons réalisé 
sur notre camping une augmentation de +55%. Par contre perte de clients 
longs séjours habitués pour raisons de santé ou famille.  
 La clientèle ACSI qui est venue au printemps est revenue au mois de 
septembre car elle a été satisfaite du camping. Très bonne notation du camping 
dans les différents médias. 
 Marie et Claude souhaitent continuer l'aventure et préparent de pied 
ferme la saison prochaine.

Le traditionnel apéritif offert aux 
campeurs

�13



La Commune de Lisle par Secteurs 

Pourquoi des secteurs ? Quel intérêt ? 

 Courant 2011/12/13, et début 2014 pour son achèvement, la municipalité, comme toutes les autres en 
France, a dû réaliser un document très complexe qui s’appelle « Le Plan Communal de Sauvegarde » ou PCS 
en raccourci. Le PCS est un document qui regroupe toutes les informations et les actions nécessaires dans le 
cas d’une crise importante, par exemple : gros incendie, inondation, épidémie (Ebola !), accident routier etc. 
 Dans les derniers bulletins municipaux nous avons fait appel à des administrés volontaires pour être des 
« référents de hameaux » : c’est-à-dire des gens qui habitent ces hameaux et qui se trouvent être un premier 
contact avec la Mairie en cas d’urgence, et qui peuvent à leur tour communiquer au plus vite avec les autres 
habitants sur place.  Malheureusement, personne ne s’est présenté pour ce rôle. Nous avons donc réfléchi et 
créé des « Secteurs »  dans la commune (qui s’étend sur plus de17 km² au total, voir la carte en face). 
  Chaque secteur est représenté par deux élus (voir le tableau ci-dessous) qui prennent le rôle de 
Référents des Hameaux (voire du « secteur »). Si un événement d’urgence important arrive dans la commune, 
et que nous décidions de déclencher le Plan Communal de Sauvegarde, ce sont ces élus qui sont chargés de 
vous contacter. 
 En créant ces secteurs avec la désignation des élus nous nous sommes aperçus que cette mise en place 
pouvait être utile pour beaucoup d’autres choses. C’est pourquoi nous l’avons inclus dans ce bulletin afin que 
vous puissiez connaitre vos responsables de secteur. 
 Avant la fin de l’année nous aurons les agendas de poche offerts par la commune, habituellement remis 
lors des Voeux du Conseil ou lors de la distribution des sacs poubelles.  Cette fois-ci ils seront distribués par 
les élus de secteurs qui seront ravis de vous rencontrer ! 
 Si vous avez des questions sur le PCS n’hésitez pas à contacter Suzy Heselton, responsable de ce 
document.

Secteur Elu(e)s du Secteur

1 Joël CONSTANT & Bruno LIMERAT

2 Nicole PENINE & Emmanuel CLUGNAC

3 Cathy CASAMAYOU & Joël CONSTANT

4 Annie-Claire TRANCHON & Jérôme PUYPELAT

5 Valérie ALLICOT & Arnaud ANNONIER

6 David GILLY & Bruno MAUGEY

7 Carine SEBERT & Jean-Paul BRAMERIE

8 Patricia DAVILA & Suzy HESELTON

Plan Communal de Sauvegarde
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La Commune de Lisle 
par Secteurs

Plan Communal de Sauvegarde

Carte indicative du découpage 
de Lisle par secteurs.
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Le centenaire de la 1ère guerre mondiale 

Il est reconnu que l'assassinat, par Gavrilo Princip le 28 
juin 1914 de l'archiduc François Ferdinand, héritier du trône 

austro-hongrois, a été le déclencheur de la première guerre mondiale. 
 Le jeu des alliances aidant, la France s'est bien vite retrouvée impliquée dans le conflit. 

I- Les événements : 
 Inquiet de la montée des nationalismes, Jean Jaurès s'illustre par son pacifisme et son opposition à un 
éventuel conflit. Celui-ci est assassiné le 31 juillet 1914 à Paris par Raoul Villain. 
 Le lendemain, soit le 1er août la mobilisation générale est effective en France à qui l'Allemagne déclare 
la guerre le 3 août. Il convient de rappeler que c'est Raymond Poincaré président de la république – celui-là 
même qui fit une entrée triomphale dans Lisle en septembre 1913 (voir notre numéro 57 de novembre 2012) -  qui 
signe le décret de mobilisation. 
 C'est un conflit qui durera quatre ans, faisant des millions de morts, de blessés et de disparus de part et 
d'autre. 

II – Pendant ce temps à Lisle : 
 Le maire Mr Callandreau préside la commune alors que trois conseillers sont mobilisés : Mr Marty 
adjoint et Mrs Cruveiller J-J et Cruveiller H. Ce nombre sera porté à quatre en 1915 avec la mobilisation de Mr 
Beauvieux. 
 Durant ces années, les demandes d'aide médicale, d'assistance aux vieillards constituent une des 
activités principales du conseil sur le plan social. Pour y palier, les « centimes » sont augmentés les premières 
années, mais dès mars 1916 toutes les aides sont ajournées jusqu'à la fin des hostilités, y compris les demandes 
d'assistance aux femmes enceintes. Il convient de noter que durant cette période, les recettes de la commune 
diminuent considérablement (suppression des permis de chasse entre autre) et les dépenses augmentent. 
 Le chemin vicinal n° 2 commencé avant la guerre nécessite en 1916 une augmentation d'1/3 des prix 
d'adjudication afin de pouvoir être terminé et une nouvelle augmentation de 40% l'année suivante. En mars 
1918, l'entrepreneur Mr Deschamps de St Just demande la résiliation du chantier compte tenu de la pénurie de 
main d'oeuvre, de la cherté de la vie, mais aussi de la perte de son fils unique mort au champ d'honneur. 
 Durant les hostilités, la fête nationale continue à être célébrée. Le préfet envoie à cet effet  en 1915 une 

lettre disant que la fête nationale du 14 juillet devra avoir un caractère 
exclusivement patriotique et commémoratif, que les sommes prévues pour 
ces réjouissances soient versées à des oeuvres de guerre. Le conseil décide de 
subventionner la société des dames françaises de la croix rouge, la société de 
secours aux blessés militaires, l 'œuvre des orphelins de guerre et l'oeuvre de 
secours aux prisonniers de guerre. Le même courrier est adressé l'année 
suivante aux communes avec les mêmes recommandations.  
 La guerre sévit également sur le front russe, mais le pays rencontre une 
grave crise économique et politique qui aboutira à la révolution de février 
1917 et à l'abolition du tsarisme. 
En décembre 1916, le préfet envoie aux communes un courrier en attirant 
leur attention « sur l'intérêt tout particulier qu'il y aurait à voir les communes 
de France affirmer leur sympathie pour la Russie en apportant leur 
contribution à la fondation d'hôpitaux ou d'ambulances pour le traitement des 
malades et blessés des armées russes ».  

Il était une
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 Lors de la réunion du même 
mois, le conseil vote une somme de 20F pour 
l'achat de cent brochures intitulées Leurs Crimes  « afin 
que soit poursuivie avec le maximum d'intensité, une 
propagande qui consiste à faire connaître partout la vérité sur les crimes commis par les troupes allemandes 
dans les pays envahis ». 
 Au printemps 1918, l'armée allemande s'apprête à une nouvelle attaque entre l'Oise et Reims. La 
population civile a des difficultés à trouver une alimentation correcte. C'est pourquoi le conseil se réunit en 
session extraordinaire le 9 juin 1918 pour entendre les réclamations de la commune de Lisle au sujet de 
l'alimentation. Après avoir entendu les diverses explications et les désidératas d'environ 400 personnes, il émet 
les avis suivants : 
• la quantité de pain est généralement insuffisante pour tout le monde, particulièrement pour les 

cultivateurs quel que soit leur âge, et pour les enfants fréquentant les écoles. Des augmentations seraient  
également nécessaires pour les personnes de la catégorie A. Certains vieillards malgré leur grand âge 
effectuent quand même des travaux agricoles très pénibles et méritent de recevoir jusqu'à 500Gr. 

• Ces revendications sont d'autant plus justifiées qu'actuellement ont lieu ou vont avoir lieu très 
prochainement les plus grands travaux agricoles de l'année. Les agriculteurs qui travaillent au moins 18H 
par jour sont sur pied dès 3H du matin jusqu'à 9h le soir. Mr le Préfet ne pourrait-il pas autoriser la ration 
de ces derniers à 600Gr  et celle des enfants fréquentant les écoles à 400Gr ? 

 En avril et mai quelques propriétaires sont obligés de livrer à la réquisition plusieurs animaux de 
boucherie. En novembre 1919 le conseil leur attribuera une indemnité (paire de vache 206F, paire de bœufs 
283F). 

III- Lisle et ses morts : 
 Il convient de rappeler que depuis la loi Berteaux du 21/03/1905 le tirage au sort, le remplacement et 
les exemptions sont supprimés dans le cadre de la conscription. 
A compter du 07/03/1913 le service militaire passe à 3 ans au lieu de 2, le recensement a lieu à partir de 19 ans 
(pour les hommes exclusivement) et l'incorporation aux 20 ans du conscrit. 
A cette date 221 villes de province ont une garnison et il existe 173 régiments d'infanterie. On verra que bien 
vite ceux-ci seront démultipliés, à l'image du 50ème RI basé à Périgueux qui comportera également le 250ème 
RI. Souvent ces régiments supplémentaires créés à la déclaration de la guerre seront dissous pendant ou à 
l'issue de celle-ci. 
 Les lislois mobilisés dès le début de la guerre le sont au sein du 108ème RI (Bergerac), 126ème et 
326ème (Brive), 78ème (Limoges), 50ème (Périgueux). 
Les mobilisations ultérieures peuvent se trouver au sein du 33ème RI colonial de Rochefort-sur-Mer appelé 
aussi 33ème RI colonial mixte Sénégalais, au sein du 61ème ou 54ème bataillon des chasseurs à pied ou la 
2ème compagnie des mitrailleurs du 411ème RI, dans la 3ème compagnie du 11ème régiment de marche des 
tirailleurs, … 
 On sait que la première bataille de la Marne qui eut lieu en août et septembre 1914 est génératrice d'1/3 
des décès de cette guerre. Lisle n'est pas épargné, son premier mort étant TIBERT Pierre du 108ème RI âgé de 
22 ans décédé à Méauromont en Belgique le 22/08/1914. Nous savons maintenant que cette seule journée a fait 
27 000 tués. 
 Chacun des jours suivants apporte son lot de disparus : 
le 29/08/1914 : THOMAS Henri du 108ème RI  21 ans porté disparu dans les Ardennes 
le 02/09/1914 : RICARD Joseph du 326ème RI  32 ans porté disparu dans la Marne

fois Lisle...
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le 05/09/1914 : SIMON François  24 ans mort 
des suites de ses blessures à Châlons sur Marne 

le 08/09/1914 : PARADE Joseph du 108ème RI 26 ans et 
SIMON Henri du 108ème RI 22 ans tués à l'ennemi 

le 11/09/1914 (dernier jour de la bataille de la Marne): JOUBERT Elie du 326ème RI 32 ans au champ de 
bataille. 
 La fin de l'année continuera à marquer les familles et c'est ainsi que le frère de JOUBERT Elie, 
JOUBERT Ernest du 78ème RI, perdra la vie au champ de bataille de la Marne le 21/12/1914. Pour 
RAYNAUD Jean âgé de 30 ans ce sera dans la Somme le 05/10/1914. 
 Les années suivantes, les décès de Lislois seront moins nombreux mais toujours trop importants, 
anéantissant les familles qui perdent parfois plusieurs de leurs enfants ou des neveux ou cousins. Outre la 
famille JOUBERT touchée dès le début de la guerre, les frères THOMAS Pierre et Henri disparaîtront  dès 
août 1914 à 21 ans pour le premier,  en mai 1918 à 29 ans pour le second. 
Mr et Mme CHARBONNET instituteurs, et secrétaire de mairie pour monsieur, perdront à cinq mois 
d'intervalle leurs deux fils : Georges 19 ans et demi au champ de bataille le 02/03/1916 et Sicaire Jean Eugène 
21 ans à l'hôpital d'Amiens le 17/08 de la même année. 
A quelques jours d'intervalle, les 9 et 16 mai 1917, deux Lislois (respectivement SIMON Charles 21 ans et 
VILLEPONTOUX André 20 ans) caporaux dans le même régiment (272ème RI) seront tués à Godat dans la 
Marne. 
 Dans l'ensemble, les Lislois mobilisés étaient soldats, avec peu de gradés.  CRABANAT Denis était 
quant à lui militaire à St Symphorien en Indre et Loire et CHARBONNET Sicaire sous lieutenant.  
Il convient de rappeler le courrier de Jean Marie Marc DUMOULY LAPLANTE 23 ans, fils du notaire, à sa 
famille à la veille de son décès le 19/11/1917 à l'hôpital de Soltau en Allemagne (voir notre numéro 53 de novembre 
2010). 
 Nous évoquerons ici un événement non cité dans les livres d'histoire, à savoir le décès de 425 soldats le 
12/12/1917 à St Michel de Maurienne. Ces militaires revenaient du front italien et étaient permissionnaires. 
Deux trains furent constitués, mais en surcharge compte tenu du nombre de personnes concernées. La déclivité 
du terrain pour parvenir dans la vallée était de 22%, les freins ne purent remplir leur office et le train où se 
trouvait VEYRI Jean 33 ans dérailla et prit feu à l'intérieur d'un tunnel. Il faut rappeler que les trains de 
l'époque étaient en bois et tirés par des locomotives à vapeur. Les victimes furent inhumées dans un terrain 
communal contigu au cimetière, puis transportées  au sein d'une nécropole à Lyon en 1961. 
 Dès août 1917, le conseil décide de l'achat d'une plaque en marbre pour l'inscription des noms des 
soldats de la commune  Morts pour la France. Mais un an plus tard « la liste des enfants de la commune 
Morts pour la France s'allongeant hélas tous les jours, en attendant l'achat d'une plaque commémorative en 
marbre, le conseil vote une somme de 25F pour l'achat de tableaux d'honneur qui seront placés dans la salle de 
la mairie et de la salle de classe ». 
Les enfants de la commune seront finalement honorés par l'érection du monument aux morts en 1923 (voir notre 
numéro 51 de novembre 2009). 
 La mention « Mort pour la France » ne peut être retenue que lorsque la preuve est faite que la cause 
du décès est la conséquence directe d'un fait de guerre en vertu des articles L488 à L492 bis du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre. L'initiative de la demande appartient à l'autorité 
militaire ou administrative, mais aussi à la famille du défunt. Cette mention doit figurer sur l'acte de décès. 
Elle permet également de rendre hommage à la mémoire de la victime, avec inscription de son nom au 
monument aux morts de la commune. Elle permet également des mesures de soutien aux ayants droits (titre de 
pupille de la nation, pensions militaires, transfert et restitution des corps des victimes, sépulture perpétuelle, 
…). 

Il était une fois Lisle...
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L a l o i 
du 29/12/1915 assure aux soldats alliés et français 
décédés, une sépulture perpétuelle sur le sol national. 
Lors de la séance du conseil municipal du 28/12/1919, il est 
fait lecture « d'un courrier de la Fédération des Sections des Vétérans 
de 1870-71 et des soldats de la Grande Guerre (1914-1918) de la Dordogne sollicitant du gouvernement la 
remise et le transport gratuit des corps de nos Héros « Morts pour la France » dans le plus court délai possible 
sur la demande des familles, en insistant sur la possibilité de remise immédiate et le transport gratuit de tous 
les corps parfaitement identifiés se trouvant dans des cimetières communaux ou militaires. Le conseil donne 
son accord pour un transport immédiat et décide d'accorder une concession perpétuelle dans le cimetière 
communal pour chacun des héros morts pour la France et pouvant être remis à leur famille ».  Cette décision 
permettra de réserver un emplacement pour  « la sépulture de la famille de Mr Charbonnet secrétaire de mairie 
dont les deux fils sont morts pour la France ». 
 A l'issue de cette guerre, lors de sa séance du 22/02/1920 « le conseil municipal de Lisle adresse à Mr 
Raymond Poincaré, au moment où il quitte la présidence de la République, le respectueux hommage de sa 
profonde reconnaissance pour les éminents services rendus à la Patrie pendant les heures tragiques de sa 
magistrature suprême. 
Le conseil municipal de Lisle adresse à Mr Paul Deschanel Président de la République, l'expression de ses 
respectueuses félicitations et l'assure de son entier dévouement à la République et aux institutions que la 
France s'est librement données ». 
(Sources : archives municipales; Internet; Sud Ouest; Les éditions SO avec « retrouvez l'histoire de votre grand père en 1914-1918 » 
et « 1914-1918 Notre région dans la guerre »)

NOTRE PATRIMOINE 
HISTOIRE DE LISLE de l'abbé Farnier 
(réédité par l'association Vivre à Lisle) 
 C'est l'élément essentiel de notre patrimoine puisqu'il présente à lui seul toute l'histoire de notre village. 
 Le maire lors de la séance du conseil municipal du 1er février 1944 « donne connaissance au conseil du 
remarquable travail d'histoire que Mr le curé Farnier a consacré à la commune de Lisle. C'est un précieux 
document qui intéressera non seulement les habitants où ils apprendront bien des détails ignorés de la vie de 
leur cité, mais aussi tous les amateurs de la vieille histoire de notre région du Périgord ». Le conseil décide de 
lui verser une indemnité de 1 500F pour son travail. 
 En mai 1948, les relations du prêtre et de la commune s'enveniment. En effet, le conseil a, à diverses 
reprises proposé d'augmenter le loyer du presbytère afin de couvrir l'impôt correspondant. Devant le refus de 
l'abbé Farnier, le conseil propose de demander son départ à l'évêque. 
 Un courrier de l'abbé Farnier daté du 21 avril 1948 précise : 
« Je vous remercie de vos étrennes de nouveau maire*. J'étais en droit d'espérer mieux. Vous venez de 
multiplier par 23 le loyer de mon presbytère en l'élevant de 120 à 2 710F. Je ne crois pas que la loi vous y 
autorise. Hier j'avais la visite du curé de Mensignac, il m'a dit que son loyer était de 150F. La loi doit être la 
même pour tous. Le curé de la cathédrale St Front de Périgueux paye 1500F de loyer. Je ne pense pas que 
l'évêque accepte le prix que vous avez fixé. 
 Quand une commune veut un curé, elle doit le loger. 
Ce procédé dénote-t-il un acte d'aggression ou d'hostilité ? 
 Je ne pense pas que vous ayez eu à vous plaindre de moi depuis que j'ai béni votre mariage. 
Et l'auteur de « l'histoire de Lisle » méritait mieux que ce mauvais traitement » 
* Antoine Cruveiller avait été élu maire le 20 mars précédent suite au décès brutal de Jean Jules Cruveiller 

(Sources : archives municipales) 

Notre Patrimoine
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La période des vacances s’est achevée, mais la circulation des 
poids lourds ne nous a pas été épargnée avec son lot de 
nuisances, dangers et dégradations des routes. Nous avons 
participé à la sortie nature du 4 octobre dernier avec l’association 
Bourdeilles Environnement. Nous continuerons à demander 
l’interdiction de la RD 78 aux poids lourds en transit qui 
empruntent cette petite route, inadaptée pour un tel tonnage, 
comme raccourci entre Tocane et Brantôme. 

Le concert de musique romantique, guitare et piano forte a eu 
lieu à l’église de Creyssac car notre église n’était pas utilisable, à 
cause des travaux en cours, nous remercions la mairie et les 
bénévoles qui nous ont accueillis. 

En projet un concert et une sortie jardin remarquable en Périgord. 

En juin 2015 la 4ème édition des «Chevalets de Lisle» concours de 
peinture ouvert à tous les amateurs et aux plus jeunes en 
collaboration avec l’amicale laïque. 

Président : Jean Louis Fargeot.

Club de Gymnastique de Lisle 

Le club est une association déclarée à la préfecture depuis juin 1980 
Agrément n°38 du 17/12/1981 

Nous comptions la saison dernière une vingtaine de licenciés.  
Le club est affilié à la Fédération Française EPMM SPORTS POUR 
TOUS. 

La cotisation annuelle 2014-2015 est de 72 euros. 
La reprise a eu lieu le jeudi 9 octobre à 18 heures. 
L’inscription comprend la licence et nous nous retrouvons tous les Jeudi 
à 18 heures, pour une séance d’une heure et demie animée par Simone 
BLANCHET. à la salle des fêtes dans une « tonique » bonne humeur. 

Venez nous rejoindre pour un essai gratuit. 
Le Président : Jean HAMEAU 

06 25 04 64 11

ASSOCIATION VIVRE A LISLE 
     
Place de la Bascule   
24350 LISLE Tel :05 53 04 50 38
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Le bureau de l'Amicale Laïque a été formé : 

Présidente : Cécile CLUGNAC 
Secrétaires : Valérie ROBINET et Wahba DOHRI 
Trésorière : Maïté VIGNERON 

L'objectif de notre association est de trouver des fonds, 
essentiellement pour financer sorties ou matériel (selon les besoins) 
des deux écoles. 
Ainsi l'année scolaire passée, nous avons aidé les maternelles pour une 
sortie au théâtre et une à "La Vallée", mais nous avons également 
organisé un "carnaval des enfants" et financé la tombola et  l'animation 
"jeux en bois" de la kermesse des écoles. 

Pour cette année, voici quelques dates à retenir : 
• 8 novembre 2014 : projet boum d'Halloween pour les enfants 
• 14 mars 2015 : « Carnaval des enfants » 
• 26 juin : Kermesse des écoles. 

Si vous êtes intéressé par notre association, n'hésitez pas à nous contacter 
par mail (amicale.laique@orange.fr) ou à demander nos coordonnées à la 
mairie. 

Les membres du bureau

La société de chasse a participé pour la seconde fois à la 
journée de communication "UN DIMANCHE A LA CHASSE" qui 
s'est déroulée le 19 Octobre 2014. Cet instant a permis de faire 
partager notre passion de la chasse, assumer le fait d'être chasseur, 
défendre les valeurs éthiques, privilégier le dialogue et la 
cohabitation, affirmer et afficher le rôle des chasseurs, et valoriser 
l'image de la chasse. Cet ins tant s ' es t déroulé avec la 
participation de deux personnes qui ont voulu connaître le 
fonctionnement de notre société. D'autre part, la société de 

chasse organisera le samedi 7 
Mars 2015 le repas de chasse 
annuel préparé par un traiteur et 
avec orchestre afin de passer une 
excellente soirée. Une information 
sera faite par voie de presse.

�21

x-webdoc://800732C0-9B0E-4103-A0E3-C0EE8D9A8F76/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=6&check=&SORTBY=1
x-webdoc://800732C0-9B0E-4103-A0E3-C0EE8D9A8F76/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=6&check=&SORTBY=1


Inauguration de la  Bibliothèque de l'ADRAHP : Samedi 28 juin 2014 à Lisle. 

 Fondée en 1986, l’Association pour le Développement de la Recherche Archéologique et Historique en 
Périgord (ADRAHP) s’est donnée pour mission de publier les travaux anciens restés inédits et favoriser la publication 
des fouilles et recherches nouvelles concernant le département de la Dordogne, du Néolithique à l’archéologie 
industrielle.  
 Depuis 40 ans sa recherche a largement plébiscitée la vallée de la Dronne. Elle organise une séance mensuelle, 
chaque premier vendredi du mois à 20h30 à son siège, au foyer socioculturel de Chancelade ou à la mairie et, une à deux 
fois par an, une réunion décentralisée. Cette dernière a pour but de présenter en milieu rural les derniers acquis de la 
recherche et des prospections. Sous forme de conférence-débat, animée par des chercheurs et des archéologues, elle 
développe un thème particulier lié à la commune ou à ses environs immédiats afin de faire découvrir le patrimoine à ses 
habitants. 
 Notre Association dispose, grâce à des échanges réguliers avec d'autres associations ou revues archéologiques 
depuis 28 ans, d'une importante bibliothèque qu'il devenait important de protéger et de mettre à disposition de ses 
membres et d'un plus large public. Notre activité sur le terrain se déroulant pour l'essentiel en vallée de Dronne, le site de 
Lisle était tout particulièrement idéal pour y installer celle-ci. C'est grâce à Yvon Duteil et à l’obligeance de Joël 
Constant, maire de la commune et de son Conseil municipal que ce vœu a été exaucé, par le prêt des locaux de l'ancienne 
Ecole de Filles de Lisle. 
 L'ADRAHP a inauguré de manière conviviale sa bibliothèque avec le maire de Lisle et son Conseil Municipal le 
samedi 28 juin 2014, à 18 h.  Plus de 80 personnes, dont de 
nombreux habitants de Lisle sont venus assister à cette cérémonie 
sympathique qui a été suivie d'un pot amical et chaleureux. 
 Cette riche bibliothèque, installée dans les locaux de 
l’ancienne École de Filles de Lisle, sera désormais ouverte aux 
passionnés d’Histoire et d’Archéologie du Périgord et bien sûr aux 
habitants de Lisle et de ses environs pour leur permettre de 
découvrir leur passé et leur patrimoine. Ce local nous permettra à 
terme, outre le recensement des ouvrages, un accès à tous les 
membres de l’association et dans le futur, de l’étendre à un plus 
vaste public intéressé par l’Archéologie et l’Histoire. 
 Le Président de l'ADRAHP et les membres du bureau sont 
très reconnaissants de l'accueil qui leur a été réservé par la mairie 
de Lisle et remercie le maire et le Conseil municipal pour leur 
engagement pour la culture locale.

 Les Chevauchées du Périgord seraient heureuses de vous 
accueillir pour ses balades en pleine nature. 
 Dans notre carrière aménagée des cours sont donnés par une 
monitrice diplômée d’Etat. Vous avez, chez nous, la possibilité de passer 
les examens fédéraux d’équitation. 
 L’association accueille des cavaliers de tous âges, débutants ou 
confirmés. Possibilité de stages de perfectionnement avec hébergement 
(sous conditions). 
 Rejoignez-nous dans notre ambiance décontractée et 
sympathique. 
   La Présidente, Annie Duranton 
   05.53.04.44.28 
   a.duranton0401@orange.fr

La Vie Associative
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UNE SAISON 
HISTORIQUE POUR 
LE LIMENS FC 

LES DEUX EQUIPES CHAMPIONNES DE DORDOGNE EN 2ème & 3ème DIVISION 

C’est une saison 2013/2014 exceptionnelle que les joueurs du LIMENS FC ont 
réalisée en remportant deux des quatre finales départementales sur le complexe 
sportif de Neuvic/St Léon. Les deux équipes ont terminé 1ère de leur poule 
respectivement en 2ème division pour l’équipe 1 et en 3ème division pour l’équipe 
2 au cours de la saison régulière, pour être sacrées au cours des finales le 12 juin, 

champions de Dordogne  pour l’équipe 1 contre Marquay-Tamnies et pour l’équipe 2 contre St Germain-
Chantérac.  

Pour les coupes, des parcours aussi remarquables : 
➡ 5ème tour de coupe de France plus petit club d’Aquitaine à ce niveau de compétition perdu contre Agen. 
➡ 7ème tour de coupe d’Aquitaine encore le petit poucet de l’épreuve perdu contre Estuaire Haute Gironde. 
➡ 1/4 finale coupe de Dordogne perdu contre Creysse-Lembras. 

 
Pour la saison 2014/2015, la réussite sportive du club a attiré de nouveaux joueurs ce qui nous a permis de faire 
une 3ème équipe seniors et une équipe de vétérans.  
Rappelons que les matchs des différentes équipes se jouent en alternance sur les terrains de Lisle ou Mensignac 
(pour le programme des rencontres voir les affiches chez les commerçants).  

Venez encourager vos équipes de jeunes et seniors le samedi ou dimanche après midi. 

L’école de football Limentoc (Limens FC-US Tocane) compte des équipes de jeunes dans toutes les catégories 
des U 7 au U 18 : les inscriptions sont encore possible, contact Nicolas AUBIN : 06 87 94 00 04 

Concernant les manifestions prévues pour cette saison : 
➡ Une vente de calendriers début décembre 2014: merci d’accueillir nos joueurs et bénévoles. 
➡ Le 17 janvier 2015 : concours de belote à Lisle 
➡ Le 07 février 2015 : loto du Limens FC à Villetoureix 
➡ Le 14 mars 2015 : repas à thème (choucroute, poule au pot, entrecôtes ? ) à Lisle 
➡ Le 30 mai 2015 : loto à Lisle 

Contacts : Président : Gael ROBERT 06 79 59 76 08  Secrétaire Sandrine BUFFIERE 06 29 71 94 26 
                 Trésorier : Pascal LHERM 06 89 15 76 42    
                 Responsable Limens Lisle Jean Claude PARCELLIER 05 53 04 56 36 

MERCI AUX BENEVOLES, AUX SPONSORS, A LA MAIRIE POUR LEUR SOUTIEN 

 VIVE LE LIMENS FC           VIVE LE FOOTBALL  A LISLE 

La Vie Associative

EQUIPE 1 : champion 
Dordogne 2ème division

EQUIPE 2 : champion 
Dordogne 3ème division
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Club Randonnée de Lisle 

Le deux septembre après deux mois d’arrêt, reprenaient les 
randonnées à Lisle avec un temps splendide. Tous les fidèles à la section 
étaient présents, ce qui nous fit grand plaisir, plus deux nouveaux qui sont 
venus se joindre à nous. 
 Je rappelle que les randonnées se font sur environ 6-7 km à une 
allure tranquille. Les randonnées se font tous les mardis, départ du 
parking de Lisle à 13h45. 

La Vie Associative

Tennis Club de Lisle 
Le trois septembre c’était la reprise de l’école de 
tennis, mais cela fut un grosse déception, car avec les 
nouveaux horaires scolaires, bon nombre d’élèves ont 

abandonné le tennis, dommage après tout le mal que l’on 
se donne. 
 De ce fait nous avons reporté tous les cours le samedi matin 
à Lisle. Par beau temps à Lisle ou au gymnase de Tocane par 
mauvais temps. 
 Horaire de cours de 10h à 11h30. Nous prenons les enfants 
à partir de 5 ans. 
     Pierre Vougier, le Président 

Association Mix@ges 
 Installé provisoirement dans un local de la Mairie, le club informatique dispose du matériel nécessaire, 
pour l’initiation ou le perfectionnement de ses membres. 
 Les cours ont lieu en deux groupes les lundi ou mardi de 17h30 à 19 h. Animés par Nicole Penine. 
Renseignements auprès de la Présidente :  Arlette Bessine 05 53 08 79 20
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L’Association F.N.A.T.H. 
Federation Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés - Association des accidentés de la vie 

Notre mission : vous apporter de l’aide et des solutions par le conseil et la défense des droits, par le soutien 
individuel, par l’accompagnement vers la ré-insertion. 

Notre action : Vous accompagner dans vos démarches juridiques et administratives et vous soutenir dans votre 
vie quotidienne, avec nos bénévoles, nos juristes, et un réseau d’experts médicaux. 

Notre ambition : Nous nous engageons pour une société plus juste et plus solidaire. 

Notre adresse mail : fnath@wanadoo.fr Site internet : www.fnath24.org 
Téléphone (section locale de Brantôme) : 05.53.03.47.25 

Dates à retenir :  Assemblée générale de la section le 15 mars 2015 
   Loto de la section le 31 mai 2015 à la salle polyvalente de Pierre Levée

Comité des Fêtes 
 Le bureau du Comité des Fêtes est très 

heureux de compter de nouveaux bénévoles qui 
participent de près ou de loin au bon déroulement des différentes 
animations qui ont été proposées. Ceci est encourageant pour la suite. 
 Les lislois sont à remercier d’avoir répondu présents à ces différents manifestations. 
 Souhaitons bonne route au nouveau bureau. 
       Le Bureau Sortant. 

L’Assemblée Générale s’est tenue le vendredi 31 octobre.  Un nouveau bureau est mis en place : 

Président : Thierry Montagut  Vice Présidente :   Solange Crabanac 
Trésorier :   Michel Séjourné  Trésorière Adjointe : Laurence Oreiller 
Secrétaire :  Valérie Allicot   Secrétaire Adjoint :   Denis Raynaud 

Autres membres du bureau : 
Francis Subrenat, Nicole Constant, Cécile Clugnac, Féli Davila, Suzy Heselton, Didier Lasserre. 

Bénévoles : Solange Champarnaud, Mary Butler, Christine Bohanan, Jacqueline Jansen, Pierre & Jeanine 
Vougier, Christiane Bettini, Jennifer Gerrish, Dorothy Sheves, Bruno Maugey, Marie-Pierre Lasserre, 
Patricia Davila. 

Une première réunion est prévue pour le jeudi 13 novembre. La prochaine manifestation est le Thé Dansant 
du dimanche 23 novembre.

La Vie Associative

Repas du Comité des Fêtes le 15 juin sur la Place des Banquettes
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Lors de 
travaux à 

l’église, la 
commune a embauché 

un deuxième chat pour la 
surveillance , le premier 

est bien fatigué et se 
repose au bistro! 

Les Echos

C’est pour Rire !!!…

A Lisle on ne rigole pas avec 
les sangliers : Mme Bérite 

nous en apporte la preuve !!

Tournage de film à Lisle ??? 
Non, simple repas les pieds dans 

l’eau du Bullidour pour se 
rafraîchir !!!

Un peu inédit, mais oui !! Les 
cacahuètes poussent bien à Lisle au 

village des Vignes !!

Je te dis de 
dormir !!!

Ça, c’était avant….

Juste une petite dernière car nous 
devons assurer la bouffe !!

...maintenant son 
bureau est  
tellement 

embarrassé que 
le maire a trouvé 

une annexe !

🎃 
Pour 
Halloween 
l'église se 
déguise en 
fantôme !!

👻

👻
👻

👻 👻

« Il est facile de recruter mille soldats, mais 
il est difficile de trouver un général »

« Long ou court, un bâton est un bâton. Grand ou petit un homme est un homme »
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Rues et ruelles de Lisle : pourquoi portent-t-elles ce nom ? 

−Passage du 21 juin 1944 : Ce jour là les troupes 
allemandes et les miliciens effectuent des représailles dans 
la commune qui occasionneront l'amputation d'une jambe 

d'une habitante et la fusillade d'un israélite réfugié et caché chez le boulanger. (Source : archives 
municipales) 

− Rue des remparts : Il convient de rappeler que la commune était autrefois entourée de murailles au 
pied desquelles coulait l'eau du Bullidour qui surgissait à l'emplacement du foirail. Deux portes 
permettaient de circuler. Une habitation sise près de cette rue est construite sur les remparts de la 
ville encore visibles au niveau du sous-sol. (D'après l' « Histoire de Lisle » de l'abbé Farnier)

 du Bullidour
…et vous informer

Dates à retenir pour 2015: 
- Voeux du Conseil Municipal le 

dimanche 4 janvier 
- Voeux de la CCPR le samedi 10 janvier  
- Repas des Aînés le dimanche 1er février 
- Repas de la Chasse le samedi 7 mars 
- Carnaval de l’Amicale Laïque le samedi 

14 mars 
- Elections Cantonales les dimanches 22 

et 29 mars 
- Kermesse des écoles le vendredi 26 juin

Pour  la  deuxième  année  consécutive,  Mr Solivaret  Stéphane,  demeurant  au  lieu-dit  Les 
Tarriéras à Lisle,  s’est  vu récompenser de ses efforts  en devenant à nouveau champion de 
France FFHMFAC 2014 de culturisme naturel en catégorie Master en ayant gagné auparavant 
les ¼ et ½ finale France. Une semaine plus tard il décrochait une belle 3è place au championnat 
d’Europe en Belgique. Ayant reçu sa convocation par la fédération pour disputer les prochains 
championnats du Monde en Italie en Novembre, il est en pleine préparation et espère finir dans 
le top 6 .

Yohan KOWAL notre champion 
d’Europe local  d'athlétisme sur 
3000m steeple en juillet à Zurich 
nous a fait l'amabilité de nous 
rendre visite en mairie au mois 
d’août peu de temps après son 
succès suisse lors d’une sortie 
d’entraînement autour de Lisle 
avec Anaïs notre championne 
lisloise. 

Résultats d’Anaïs Bourgeix : 
- 4ème au France de cross 
- 2ème au bilan sur 10km 
- 1ère au meeting de Périgueux 

avec le record (course du 
canal) 

- Championne régionale du 
1500m et vice championne de France du 1500m 

- 1ère participation au championnat de France elite sur 
5000m. 

- Championnat d'Europe de Cross : 12ème place derrière la 
Championne en titre et la 3ème du Championnat 
d’Europe du 10 000m.

Photos ci-dessus : la sécheresse chez Monsieur Autière à Rouffelier…Une somme 
considérable de travaux (180 000€) prouvant qu’il vaut mieux être bien assurés dans la vie.
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Pour toutes questions vous 
pouvez prendre contact avec 
le : 
Centre du Service National 
88, rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  

Téléphone pour les 
administrés : 05.55.12.69.92 

Email : csn-
limoges.jdc.fct@intradef.gou
v.fr  

Ou consulter le site 
internet : 
http://www.defense.gouv.fr 
(rubrique JDC)

Les Informations Diverses

PHARMACIES de GARDE 2014 : dans notre secteur les pharmacies de garde sont celles d’Agonac 
(semaines 28, 36, 42, 49), Brantôme (Pharmacie de la Dronne semaines 25, 32, 38, 44, 50 ou 
Pharmacie de l’Abbaye semaines 21, 29, 35, 43, 51), Château L’Evêque (semaines 24, 31, 40, 48), 
Champagnac (semaines 23, 33, 41, 52), Lisle (semaines 27, 37, 42, 01[2015]), Mareuil (semaines 
26, 34, 45) et Mensignac (semaines 22, 30, 39, 46). Les gardes débutent le vendredi à midi et se 
terminent vers 9 h le vendredi matin suivant.  
 La pharmacie de garde est affichée sur la vitrine de chaque établissement. Vous pouvez 
également composer le 3237 suivi de votre code postal ou vous rendre sur le site www.3237.fr en 
suivant les instructions.

Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes 
français, garçons et filles doivent se faire 
recenser à la mairie leur domicile ou sur le site 
internet http://www.mon-service-public.fr en se 
créant un espace personnel. 

Cette démarche doit s’effectuer le mois de 
votre seizième anniversaire et dans les 
trois mois suivants. 

A l’issue de cette démarche, la mairie vous 
remettra une attestation de recensement que 
vous devez impérativement conserver dans 
l’attente de votre convocation à la Journée 
défense et citoyenneté (JDC). 
Cette attestat ion vous sera réc lamée, 
notamment, lors de l’inscription à la conduite 
accompagnée ou de tous examens et concours 
soumis au contrôle de l’autorité publique.         

Occupation du sol sur le Domaine Public 
Le conseil municipal réfléchit à la mise en place d’une redevance 
d’occupation du domaine public comme dans beaucoup d’autres 
communes…
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INFORMATION IMPORTANTE 
SUR LA COLLECTE DES DECHETS 

Le SMCTOM secteur de Ribérac modernise sa collecte en faisant 
l'acquisition d'une benne à chargement latéral (voir photo ci-dessous). Lisle fait partie des 22 communes 
sur lesquelles le sac noir sera collecté par ce nouveau matériel à partir du 1er trimestre 2015. 
Ainsi un changement va s'opérer pour le bourg de Lisle, la collecte en porte à porte sera  
remplacée par une collecte en bacs collectifs. De nouveaux emplacements vont être proposés afin 
d'apporter le meilleur service possible. Ce changement sera effectif à compter de Janvier 2015, une 
information plus complète vous parviendra prochainement.

Citoyenneté - nuisances sonores dues aux travaux 
de jardinage ou de bricolage 

Nous vous rappelons les créneaux autorisés par arrêté Préfectoral pour ces travaux : 
Jours ouvrables (du lundi au vendredi) : 8 h 30 à 12 h et 14 h 30 à 19 h 30 

Samedi : 9 h à 12 h et 14 h à 19 h 
Dimanche et jours fériés : 10 h à 12 h

Les Informations Municipales

Gardons notre village propre !!
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RAID de l’IUT de 
Périgueux le 20 mai 

2014

Les Informations Municipales

Le nouveau fournil à la boulangerie Meynard qui se situe dans l’ancien salon de coiffure voisin.  Dans la 
prochaine édition du bulletin nous vous montrerons le futur magasin, actuellement en ré-aménagement !

Un nouveau visage à la boucherie-charcuterie Mathias : 
Denis, au centre, a rejoint son frère Philippe, à droite et 

leur apprenti Toni Buccelari à gauche

Les bâtiments brulés lors de l’incendie du 20 septembre 2012 seront bientôt démolis et en partie 
reconstruits : déjà le Spar et la maison sur la Place de la Liberté ont été re-bâtis depuis quelque temps…. 

Photo de la 
réunion du PLUI à 

Douchapt le 
vendredi 17 

octobre

Photo de l’Assemblée 
Générale des anciens 
combattants à Lisle le 
vendredi 26 septembre
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Votre Bulletin Municipal a été réalisé par : 
Suzy HESELTON, Patricia DAVILA, Nicole PENINE, Joël CONSTANT avec la participation de Michèle DUDON

Permanences de la MSA 
Le mardi de 9 h à 12 h, sur rendez-vous si vous ne pouvez 

pas vous rendre à Périgueux. 
Pour prendre rendez-vous veuillez téléphoner au : 

08.11.65.65.66 

Permanence d’une Assistante Sociale 
Prendre rendez-vous au : 

Centre médico-social de Brantôme  
Tel : 05.53.05.71.17 

Le Conseiller Général 
du canton de Brantôme 

Jean Léopold GANIAYRE 
reçoit dans les locaux de la mairie 

sur rendez-vous 
Tél : à la Mairie 

La Gendarmerie de Tocane 
Ouverte les lundis matins et les mercredis 

et samedis après midis 
Téléphone : 05.53.92.57.58 

En dehors de ces horaires contactez la 
Gendarmerie de Ribérac 

Tel : 05.53.92.57.00 

Salle des Fêtes : Tarif  1 jour  
(en vigueur novembre 2014) 

Pour les associations lisloises : 35€ 
Pour les associations non-lisloises : 90€ 

Pour les particuliers lislois : 140€ 
(la journée supplémentaire 60€) 

Pour les particuliers non-lislois : 200€ 
(la journée supplémentaire : 70€) 

Pour les petites réceptions (environ 3 h) : 75€ 
Electricité : 0,22€/kW 

Forfait gaz : 20€ par location 
Sono configuration simple (associations) : 15€ 
Sono configuration simple (particuliers) : 35€ 
Sono configuration complète (pour tous) : 50€ 

Caution pour la sonorisation : 160€ 

Secrétariat de mairie 
Jours et heures d’ouverture : 

Lundi au jeudi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 17 h 
le bureau est fermé le mercredi après-midi 

Vendredi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 16 h 

Secrétaires 
Marlène MATHA et 
Christine GALLET 
Tel : 05.53.04.50.02 
Fax : 05.53.54.58.81 

Courriel : mairie-de-lisle@wanadoo.fr 
Sites internet : www.mairie-de-lisle.eu 

www.campinglisle.com 

Les permanences des élus 
Le Maire, Joël CONSTANT, et les adjoints, reçoivent à la Mairie 

le mardi de 11 h à 12 h et sur rendez-vous. 

Bibliothèque Municipale 
Directrice : Guylaine LIESS 

assistée de bénévoles. 
Horaires d’ouverture au public : 

Mardi de 10 h à 12 h (+ de 15h30 à 16h30 période scolaire) 
Mercredi de 10 h à12 h 

Jeudi de 11 h à12 h hors scolaire (de 15h30 à 16h30 période 
scolaire) 

Vendredi de 15h30 à 16h30 (pendant période scolaire uniquement) 
Tél : 05.53.04.51.77 

Possibilité de portage à domicile 

Déchetterie de Tocane St Apre 
Z.A. Du JARISSOU 
Tel : 05.53.91.61.33 

Ouverture aux particuliers 
mardi, samedi  

de 9 h à 12 h et de 14 h à18 h 
mercredi 

de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h

Renseignements Utiles

Les médaillés lors de la cérémonie du 8 mai : Jean 
Claude Izoré, Pierre Dupont, Louis Négrier entourés par 

Julien Roulet (président FNACA),  et Joël Constant 
(Maire de Lisle)

Nouveaux 

horaires !

DEFIBRILLATEUR 
Le DAE communal est accessible aux heures 
d’ouverture de la mairie au 05.53.04.50.02 

ou en faisant appel au maire ou à ses adjoints : 

      Monsieur CONSTANT……05.53.04.54.48 
      Monsieur CLUGNAC..……05.53.35.10.64 
      Madame HESELTON…..…06.06.60.75.60 
      Monsieur LIMERAT………06.07.91.92.70 
      Madame CASAMAYOU…..06.15.48.19.75 

A noter que les Ambulances Lisloises 
(05.53.04.50.15) 

sont elles aussi équipées d’un tel appareil
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